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DISCOURS
PRONONCÉ

A L'OUVEETÜEE BE LA SÉANCE GÉNÉRALE

du 28 Septembre 1881

Par M. le D'' SCHWAB, président

Messieurs et chers collègues,

Soyez les bienvenus clans notre cité industrielle, qui,
pour la 4"'° fois, a l'honneur (le recevoir les membres de
la Société jurassienne d'émulation.

Soyez les bienvenus hommes de science, administra-
teurs, industriels, et vous tous qui travaillez dans des
domaines divers à élever le niveau intellectuel du peuple,
à lui faire connaître son histoire et à le conduire à des
destinées meilleures.

Parmi les institutions propres au Jura nous possédons :

Une assistance pu&iique, qui se distingue de celle du
canton, auquel nous avons l'honneur d'appartenir de-
puis 1815 ;

Un sysièine ctampôf, battu en brèche ;

Une /éqistaiiott ciriie ci eo»i>nerctata, qui nous a été
léguée par l'empire français et qui tombe en lambeau ;

Une écoie cantonale, appelée à donner l'instruction supé-
rieure aux élèves sortant de nos écoles moyennes.
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Une. écote «onwaZe, pour former les éducateurs de la
jeunesse.

Ces institutions et ces établissements jurassiens éta-
Missent des liens entre tous les hommes qui s'occupent
du bien général du pays ; mais pour grouper toutes les
forces vives du Jura et les faire servir au développement
et à la prospérité de la patrie restreinte, il fallait créer
un terrain neutre, de science et d'étude et ce terrain
neutre c'est la Société d'émulation.

Grâce aux réunions annuelles de la Société créée par
les Thurmann et les Stockmar, l'élite des citoyens juras-
siens se rencontre, soumet à la critique de collègues
bienveillants le fruit de ses études, échange des idées,
discute des questions d'utilité générale et prépare les
voies aux réformes à accomplir, en formant l'opinion
publique.

Au moyen des réunions de la Société, des hommes d'é-
tude, dispersés dans tous les sens, apprennent à se connaî-
tre et combien de préventions injustes, d'antipathies
même se sont dissipées au contact de compatriotes, qui
jusqu'alors ne s'étaient pas approchés

Le but de la Société d'émulation : émitZafion. et progrès
n'a pas toujours été atteint autant que nous l'eussions
ambitionné; il a néanmoins toujours été poursuivi et
vos travaux, messieurs, sont là pour en rendre témoi-
gnage. Malgré des défaillances et quoique nous ne soyons
pas aussi nombreux que nous le désirerions et que le
bien du pays le réclamerait, persévérons, chers collègues,
dans la voie que nous ont tracée d'illustres concitoyens
et restons dignes des Thurmann et des Morel, dont le
souvenir est impérissable
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